
AV LECTE VR ,

Ai Y Lefteur , apresla premiere imprejjion de ce petit abrege
dontiayretire les exemplaires pour les diflnbuer moy - mef-
me a mes amis , quelques - vns de nojlre Ordre mont faicl
thonneur de me tefmoignerquil efloitvtile au public , tant
pour ceux qui commencent 'a sinfiruire aux affaires dudit

Ordre 3 que pour ceux quiy fontplus au & nceT̂ , dautant quilsy trouuoient
promptement ccquileur efloitpropre , que ( peut - eflre ) nepouuoient - tls remon -
trerailleurs quauecvngrand tranati & pertede tempst Et parce quii neflpas
moins blafmable <tux Caualiersde ceflegenereufe milice <£ignorer les loix &
les eflablifjemers que leurs ma ] eurs leur ontprefcript yque la regie de leur inftittt -
tiony patricio enim viro ius in quo verfatur , ignorare turpe eftj tous
doiuent auoir ~vnepdrfaite cognoifjance des preceptes & des couflumes qui de¬
pendent de leur \>* cation . JsA. au comme iis font d tous moments occupe ^ aux
exercices des armes & quils ne peuuet aequer d la recherche de leursStatuts &
Ordonnanasjpour en eflre continuellement dtuertis , iis doiuent a tout le moins
eflre bienaifes de Itouuer des abrege ^ faciles des matieres qui font propres d
leur conditionpour en eflre inflruits & foulage ^ & Veoiren <vn clinaoeil les
cbofes les plus conuendbles & neceffaires a leur dite profefsion : & Ventablemet
lauois drefse ets recueilspour meferuir d moy - mefme de memoire locale durant
iexercice des Vifltes generales de noflre Ordre , que layfaiBes {s granis Vrieu -
tvgde S . Gilles & d ' Anuergne eminq annees entieres : mais defirantfatisfaire
d la priere de quelques - Vns de mes plus intimes amis , i ' ay efle contraint de faire
mettrefouslaprcfjeccttc feconderecherche , £?' 1’augmenter de nomteau pour
n eflre ftfuccinfle que la premiere . le iay donediuifee en ctnq chefs .

Le premier, cflvnabreg ? pourfltirelespreuuesde Nobiejje des Cheualiers
de Malthe .

Lefecond & le troiflefme contiennent laforme de donner l ’Ordre de C heua -
lerie & l ’habit tTiceluy tant aufdits Cheualiers qua leurs Soeurs Religieufes .

Le quatre & cinquiefmc fetuent <L abrege pour faire les Vtfltes generallcs &
les ameUiorijfemens de leurs commanderies .

C *efldonc le butdemon intention qui ne tendqu 'dprofter au qeneralde cette
facree Milice , & demerendre \>tile au feruice particulier d \ n chacun de nos
tres- nobles & \>crtueux Cheualiers . Prendsdoncengr ^ amy LeSeur & Ca -
ualier cepetitlabeurcommeie te 1 ' ojfrede boncceur } enqualite de ton tres - hum ~
bleferuiteur ,

Le Commandeur de Naberat , Confeiller
Aumofnicr feruant la Reyne .
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